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L'ASSOCIATION "OXFORD UNION" au Collège de Pembroke (Université Oxford) en Angleterre, a consacré la soirée du 
11 novembre à NSZZ "Solidarnosc". Lord Frank Chappel, ancien Secrétaire général i±i syndicat des é lec t r i c iens 
l'EEPTU a l u un message de Lech Walesa sur l ' aven i r ctes syndicats polonais. L 'Associat ion, d i r igée par Ractek 
S iko rsk i , a i n v i t é le Professeur Leszek Kolakoiuski, Léopold Labedz et Jerzy rtileuiski à par t i c iper à ses 
dâsats. 

La déc larat ion de Lech Ualesa souligne que l ' aven i r ctes syndicats en Pologre nécessite le rétablissement de 
l'indépendance et l'autonomie dont NSZZ "Solidarnosc" a jou i brièvement en 1980-81. Cela dépend de t r o i s 
facteurs pr incipaux: les condit ions extér ieures, la po l i t ique du Par t i communiste polonais e t du gouvernement 
et l a tact ique des dir igeants du mouvement "Sol idarnosc". Les nouveaux syndicats sont sans avenir et ne 
peuvent aider le pays à surmonter ses problèmes. 

"Sol idarnosc" accepte les contraintes extérieures imposées à la souveraineté de la Pologne du f a i t de la 
proximitéê de l 'Union Soviétique. Néanmoins i l c r o i t qje tout n'a pas été tenté pour étendre l e champs des 
l i be r tés c iv iques. Dans la mesure de ses poss i b i l i t é s , l'Occictent peut aider "Solidarnosc" en reconnaissant 
l ' importance de la question polonaise non seulement dans le domaire des dro i ts cte l'hanme mais aussi dans le 
domaine de la paix. 

Les au tor i tés de Pologne sont rét icentes à abandonner l'usage de la terreur parce qu 'e l les ont une peur 
morbide de "Solidarnosc". Leur u t i l i s a t i o n arrogante de la répression ne f a i t c^i'aggraver la s i t ua t i on et 
r isque de conduire à uie confrontat ion incont rô lab le . 

Les au tor i tés doivent comprendre que seul un dialogue avec les vér i tables représentants de la société et donc 
cte f a i t une l i m i t a t i o n de leur pouvoir peut ouvr i r la voie de la relance économique. Seul un vér i tab le 
dialogue peut év i ter au pays le désastre et leur propre ctestruction. 

"Sol idarnosc" s 'est développé en un mouvement soc ia l pour la déferse ctes dro i ts syndicaux et de l'homme. En 
l u t t a n t pour ses d ro i t s , i l reconnaît les autor i tés communistes. I l ne reconnaît cependant pas les préroga
t i ves du p a r t i communiste sur le contrôle cte la nation à tous les niveaux. Le syndicat considère que 
l'indépendance de groi^Des fondamentalement représentat i fs comme "Solidarnosc" do i t ê t re sauvegardé. C'est un 
tsjt d i f f i c i l e mais non impossible. 

LA COmPUSSION PROVISOIRE de Coordination (TKK) de 
NSZZ "Solidarnosc" s 'est réunie l e 22 octobre 1985; 
pa r t i c i pa ien t à cette rencontre Bogdan Boruszeu/icz 
(Région de Gdansk), Zbigniew Bujak (Plazovie), Ptarek 
Muszynski (Basse-Silésie) et des représentants des 
régions de Slask-Oabroujski e t de Petite-Pologne. 

COmjNICHJE 

La TKK a discuté des questions suivantes: 
- l e nombre des prisonniers po l i t iques a dépassé les 
300, Des groipes d'anciens pr isonniers pol i t iqLKS et 
internés organisent la Semaine du Prisonnier P o l i t i 
que du 3 au 10 novembre. Nous appelons à tous les 
membres de "Solidarnosc" à appuyer cet te act ion. 

/ 
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- les résu l ta ts cte la campagne de ccntrô le indépen
dant aux élect ions de la Diète (parlement). D i f fé ren
tes méthodes de contrôle ont été appliquées: La 
méthode du soncjage s ta t i s t i c j j e a fourn i des estima
t ions pour l'ensemble du pays dès le lendemain du 
vote. Les autres méthodes é ta ien t : l 'observat ion 
ccrrtirue des bureaux de vote a i ns i que des informa
t ions fournies par les membres des comnissions élec
to ra les . Le contrôle de la pa r t i c i pa t i on a touché la 
majori té de la population urbaine de Pologne. Cela a 
été rendu possible grâce au t r a v a i l de m i l l i e r s de 
membres et de m i l i t an ts de "Solidarnosc" a ins i qu'à 
la bonne organisation cte la canpagne, mise sur pied 
au niveau nat ional par Konrad B i e l i n s k i , chargé par 
la TKK du contrôle de la p a r t i c i p a t i o n , e t par des 
contrôleurs dans chaque région. 

^•^ 
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œaARATION 

L ' a c t i v i t é de NSZZ "SOlidarnosc" a réussi à leuer le 
monopole d 'é ta t sur l ' i n fo rmat ion concernant la pos i 
t i o n cte la société de\/ant une campagne de propagancte 
comme les élect ions à la Diète. Clalgré les répres
sions po l i c iè res contre les m i l i t an t s syndicaux, nous 
auons été en mesure de mener une large act ion de 
boycott a ins i que d'organiser l 'observat ion des bu
reaux cte vote, de mesurer rapidetrent l 'étendue du 
boycott e t de r e c u e i l l i r des informations sur les 
é lect ions auprès des membres des commiss'iôhs é lecto
ra les . Les données que nous auons rassentolées nous 
donnent la convict ion que cet te f o i s nous connaissons 
l a vé r i t é sur le vote. 

Nous pouvons af f i rmer que tous les renseignements 
réco l tés correctement indiquent peu de changements 
dans l e boycott par rapport à 1984. La croissance, 
peu s i g n i f i c a t i v e , de la pa r t i c i pa t i on de l ' o rd re de 
1 à 3^ relevée dans certaines régions résul te plus 
que probablement des modif ications de la Lo i Electo
r a l e , autor isant cet te année de voter hors du l i e u de 
résidence. De p lus, les résu l ta ts ont été f a l s i f i é s 
par une réduction a r t i f i c i e l l e du nombre de personnes 
en d r o i t de voter e t , quand les résu l ta ts obtenus 
diuergaient t rop des besoins de la propagande, par 
des r e c t i f i c a t i o n s à d i f fé ren ts niveaux. Les résu l 
t a t s ctes régions les plus i n d u s t r i e l l e s , où l ' i n f l u 
ence de "Solidarnosc" est la plus f o r t e , Cracovie, 
Uroclau) et Varsovie, ont été le plus retouchés. 

Le cours du vote témoigne de la persistance du 
refus de part ic ipjer au mensonge é lec to ra l manifesté 
par beaucoup pour la première fo i s l o rs des élect ions 
locales de l ' a n passé. La thèse o f f i c i e l l e d'une 
hausse de l 'approbat ion sociale en faveur de l ' é 
quipe dir igeante de Jaruzelski n'a pas trouvé la 
moindre conf i rmat ion. Cependant, l ' e spo i r de vo i r 
dans l e boycott la preuve d'une montée de l 'oppos i -
ticffi sociale ne s 'es t pas non plus r éa l i sé . Nous y 
voyons une s t a b i l i s a t i o n de la s i t u a t i o n , où un t i e r s 
de l a population se déclare, non seulement sous l e 
coup de l 'émot ion passagère mais bien en pleine con
naissance de toutes les conséquences possibles, ouve
rtement décidé à rés i s te r ; cet te s t a b i l i s a t i o n a une 
grarde s i g n i f i c a t i o n p o l i t i q u e . E l l e est la preuve de 
la maturi té de larges couches de la société et de la 
force sociale de NSZZ "Solidarnosc" malgré quatre ans 
de répression. Lorsque les autor i tés t i r e ron t conclu
sion des résu l ta ts des é lec t ions ; e l l es prendront 
corscience du f a i t q u ' i l leur est impossible de b r i 
ser notre syndicat par la force de l'armée et de la 
po l i ce . Alors seulement, la Pologne s o r t i r a de l ' i m 
passe dans lac^iel le les autor i tés t o t a l i t a i r e s l ' on t 
c o n d i i t e . 

Nous croyons que "Solidarnosc" approche d'une 
période t r a n s i t o i r e . La l u t t e pour la persistance de 
rwtre syndicat a été effectivement réa l i sée . I l est 
temps à présent de formuler les plans pour les étapes 
à venir de notre ac t ion . Nous soiJiaitons rappeler i c i 
que tout corrpromis éventuel avec les autor i tés commu
n is tes est conditionné par la reconnaissance du d ro i t 
de l a société polonaise à une i d e n t i t é propre. La 

sor t ie de l'impasse po l i t ique actuel le passe néces
sairement par la f i n de l'emprisonnement de citoyens 
pour leurs convict ions po l i t i ques , et l e r é t a b l i s 
sement du d ro i t de s'associer librement en syndicats. 

Nous sommes convaincus que le but commin de tous 
les Polonais do i t ê t re la relance de l'économie, la 
créat ion de condit ions normales nécessaires à son 
fonctionnement et la stppression de ses l im i tes doc
t r ina les imposées par les i n té rê t s égoïstes de l ' a p 
pa re i l d 'é ta t . 

SELON DES SOURŒS de NSZZ "Solidarnocs" en Pologne, 
le nombre des prisonniers po l i t iques s'élève à 441. 
D'après le porte-parole du gouvernement, i l se ra i t 
368. 

ARRESTATIONS ET CONDAmNAnONS RECENTES pour ac t i v i t és 
syndicales et indépendantes: 

Bielsko-Biala 
- Grzegorz Jaroszewski, ouvrier à l ' us ine 
d'automobile FSiïl, a été arrêté l e 23 septembre et 
condamné pour d i s t r i b u t i o n cte la "Gazette é lec to
r a l e " , une pub l icat ion non-censurée. 
- D'autres t r ava i l l eu r s ont été placés en détention 
prévent ive: Zbigniew Rotacki ctepuis le 4 septembre, 
Ryszard Kosc depuis le 2 septentire - i l est détenu 
pour alcoolisme mais n'a été interrogé que sur une 
d i s t r i b u t i o n de publ icat ions de "Solidarnosc" - Zyg-
mund Dabrowicz le 19 septembre, et Zbigniew Stanczak 
qui est au chômage depuis 2 ans, l e 20 septembre. 

Bydqoszcz 
- Stefan Pastuszeu/ski, ancien président du syndicat 
des jeunes écr ivains polonais, a été arrêté le 2 
septembre. 
- Tadeusz Jasko lsk i , employé à l ' I n s t i t u t pédagogique 
a été arrêté l e 21 septentire. 

arrêté le 25 ju i l le t . 
Bytom 
- Uanda Dragon a été 

Czestochana 
- Quatre t r ava i l l eu rs ont été coidamnés, soupçonnés 
d 'avoi r par t i c ipé à un meeting i l l é g a l : Jaroslaw 
Kapra (nom de fami l l e i n i n t e l l i g i b l e , NdR) et Grze
gorz Miga à t r o i s mois de pr ison, Marek li lojcik et 
Krzysztof Jaurora à des amendes cte 40 m i l l e z lo tys 
chacun. Tous les quatre sont signataires d'une décla
ra t i on du Comité cte Czestochouia pour la défense ctes 
d ro i t s sociaux. 

Gdansk 
- Krzysztof GrycJner, étudiant d'une école secondaire, 
a été condamné l e 5 septembre à 1 an de pr ison. 
Arrêté l e 26 a v r i l , e t soupçonné de colportage de 
t rac ts a n t i - é t a t , i l n'a pu, sui te au refus du t r i b u 
n a l , présenté son examen de matur i té . 
- Plarek Naskrecki, un enployé chj port cte Gdansk, a 
été condamné le 12 septembre à 1 an de pr ison. I l 
avai t été ar rê té l e 29 j u i n pour avoir peint des 
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slogans de grève. I l a déclaré devant le t r ibuna l 
d 'avo i r été ba t tu 3 f o i s par la pol ice dont 2 fo i s en 
présence du procurateur, dacfame Oledzka-Szyncer. 
Naskrecki a reconnu devant l e t r i buna l d 'avoir peint 
les slogans e t a reconnu ê t re membre de "Sol idar-
nosc". 

Gdynia 
- Zbignieu) Kadrys e t Eugeniusz Opolski ont été con
damnés à 6 mois de pr ison par un t r ibuna l marit ime. 
I l s avaient été arrêtés le 5 j u i n praur avoir organi
ser un meeting "à des f i ns cr iminels" (code pénal 
a r t . 279). 

lvj'<l 
par. 1 ) . 

B.D.I.C 

Lodz 
- Adam Konieczny, Lucjan Rosiak e t Jan Sobczak, r é 
dacteurs de 'Glos L o d z i ' , une publ icat ion indépendan
t e , ont été arrêtés les 20 et 21 a v r i l e t condannés 
l e 16 j u i l l e t à deux ans de pr ison avec sursis et une 
amende de 100 mi l le z lotys chacun. 

Lomza 
- P io t r Mileuiski a été arrêté le 18 septembre pour 
avoir d is t r ibué ctes t rac ts appelant au., boycott ctes 
é lec t ions . 

Gorzou; liJielkopolski 
- Ont été arrêtés l e 25 août: Stefania Hejmanoiuska, 
Andrzej Kostanecki e t P io t r Uydtnanski, t rava i l l eu rs 
aux usines synthétiques S t i l o n . A ins i que: Kazimierz 
Lenartouiicz, r e t r a i t é ; Zenon Nouak, pensionné; Kazi
mierz modzelan et Krzysztof Ld<aszczuk. I l s sont 
inculpés suivant les a r t i c l e s 276 par. 1 (organisa
t i on c r imine l le ) et 282a par. 1 ( i n c i t a t i o n au désor
dre pub l i c ) . 

Jaslo 
- Ont été arrêtés sous l ' i ncu lpa t i on d 'ac t i v i tés 
i l l é g a l e s : Zof ia Obère, i n f i r m i è r e , l e 1er septebre; 
Genouefa Pietrasz, enseignante dans une école profes
sionnel le l e 4 septembre, e t Marian Lenartowicz, 
t r ava i l l eu r aux usines de verre près de Tarnoui le 5 
septembre. 

Piekary Slaskie 
- Stanislau Lotos, contre-maître à la mine Ju l i an , 
est mort d'un empoisonnement au monoxyde de carbone 
le 24 j u i l l e t . I l avai t été envoyé alors dans une 
ga ler ie où cteux jours plus t ô t une concentration de 
12? du gaz toxique avait été détectée. Sa d i spar i t i on 
n 'ava i t pas été signalée jusc^i'à ce que son épouse 
a ler te la mine le lenctenain. 

P i l a 
- 3 ouvriers de l ' en t repr i se é lect r ique Polam, ar
rêtés au début du printemps ont été jugés le 9 
octobre pour " i n c i t a t i o n au désordre pub l i c " . Franci-
szek Langner, président de la section "Solidarnosc" 
Polam a été condamné à deux ans de pr ison; Henryk 
Michalek et Ulodziim.erz Gornacki, r e t r a i t é , ont tous 
deux été condamnés à 1 an avec surs is . 

Katoiuice 
- Deux t r ava i l l eu rs des ac iér ies de Katowice ont pér i 
après avoir suffoqué en respirant de l 'argon l e 4 
j u i n : une jeune ouvr ière et son sauveteur sont morts 
alors c îe l'ambulance é t a i t retenue à l 'ent rée de 
l ' a c i é r i e pendant une heure. 

Konskie 
- 7 jeunes de 19 à 25 ans ont été arrêtés dansla 
région de Korskie, province de K ie lce: Krysztof Obra-
tansk i , un enseignant de Czermno; P io t r Stefanczyk, 
Tomasz Krzeczynski e t un autre éti-riiant d'une école 
seccndaire; Krysztof Dziuba, étudiant de 1ère année à 
l 'U i i vœrs i té , a r rê té a lors q u ' i l peignait des s lo
gans an t i -é lec t i ons ; Jerzy Z lec ik , étudiant de 1ère 
année à l 'Un i ve rs i t é e t J . Jakuboujski, tous deux de 
Zielona Gora. 

Krakou 
- Stanislau Handzlik, chef de f i l e de "Solidarnosc" 
aux aciér ies Lénine à Noua Huta, a été arrêté le 2 
octobre après une perqu is i t i on de la pol ice à son 
domici le. 
- Janusz Stopa, t r a v a i l l e u r à l ' I n s t i t u t Nucléaire, a 
été arrêté le 17 j u i l l e t . I l avai t déjà été arrêté 
en a v r i l ; en mai, son f r è r e Robert avait été sévère
ment bat tu par des " inconnus". 
- Grzegorz Kopec, enployé à l ' h ^ i t a l d ' é ta t , est en 
détention préventive depuis le 15 août, soupçonné 
d ' i n c i t a t i o n au désordre publ ic (code pénal a r t . 282a 

Poznan 
- mieczyslau) Czarski, arrêté le 25 f év r i e r pour 
i nc ta t i on au désordre pub l ic , a été condanné le 10 
octobre à 1 an de pr ison. 
- Anna Swietek, a été jugée à la même date et pour 
les mêmes accusations que Czarski . E l l e a été con
damnée à 1 an avec sursis et une amende de ICC mi l le 
z l o t ys . 

- Andrzej Ratka, étudiant à l 'Un i ve r s i t é ; Warek Uasi-
leuiski , Robert Kaczmard< et Jaroslau Roleuiski, tous 
t r o i s étudiants au secondaire, ont été placés en 
détention préventive le 30 septembre, soupçonnés 
d'impression de pi ial icat ions indépendantes. 

Przemysl 
- Marek Kaminski e t Marek Kuchcinski, ont été ar
rêtés le 27 septembre. La pol ice a procédé à de 
larges arrestat ions e t percp is i t ions dans les régions 
de Przemysl et Jaroslaiu avant les élect ions parlemen
ta i r es du 13 octobre. 

Radom 
- liiielsauj Plizerski, a été arrêté l e 8 août après 
une perqu is i t ion de la pol ice dans son appartement. 
Comme aucun matér ie l léga l n'a été trouvé, P^izerski a 
été inculpé d'agression après avoir bousculé un o f f i 
c ie r pendant la perqu is i t i on . 
- Franciszek Kramer, t r a v a i l l e u r à l ' us ine d'arme
ments Ualter de Radom et lilaldemar Baranowski ont été 
arrêtés l e 20 septembre à Koziennicy, dans la pro-



uince de Ractom. 

Rzeszohj 
-Slauomir Kruk e t Andrzej l^lisliiuiec, é t id iants à 
l 'O i iue r s i t é ont é té arrêtés le 16 septembre e t 
condamnés selon une procédure expéditiue à 1 an e t 
demi de prison pour inpression de t r ac t s ant i -é lec
t ions . 

Suchoii/ola 
- Le Père Stanislaw Suchouolec a été battu par des 
"inconHus" l e 24 août uers 22 heures. Ses assa i l 
lants lu i ont d i t qu ' i l s le bat taient à cause de 
"Solidarnosc". Le prêtre t rava i l l e à la paroisse du 

^ v i l lage dont le Père Popieluszko é t a i t o r ig ina i re . 

Tortai 
- Wanda Antosieuicz, r e t r a i t é e , Boguslau Andrucho-
u/icz, technicien à l 'Universi té de Torun e t Grzegorz 
Kot, étudiant de Sème année à l 'Universi té ont été 
ar rê tés le 3 septetrtore pour iirpression du Bulletin 
d'informations de "Solidarnosc" de Torun. I l s ont été 
condamnés suivant l ' a r t i c l e 282a par. 1 du code pénal 
( inc i ta t ion au désordre public) . 

Varsovie 
- Anna Garbecka, ouvrière à l 'us ine d 'aviat ion (USK 
Qkecie), été arrêtée le 25 septembre. La police a 
découvert lors d'une perquisit ion à son appartement 
des t r ac t s an t i -é lec t ions . 
- Jan Golab, i n s t i t u t eu r , a été condamné à 3 ans de 
prison et Stanislaua Pauly, r e t r a i t é e , à deux are e t 
demi. I l s ont été jugés le 11 octobre par le t r ibu
nal du d i s t r i c t de Praga pour possession d'un émet
teur qui aurai t servi à diffuser des slogans "subver
s i f s " lors des émissions de té lévis ion. Ce sont là 
l e s peines les plus sévères prononcées jusqu ' ic i 
par la procédure expéditive, ou sommaire, u t i l i s ée 
pour les dé l i t s po l i t iques . 

- l*lichal Janiszewski a é té arrê té le 10 octobre, i l 
es t soipconné d'inpression de pufcilications i l l éga l e s . 
- ïzabeila Jarosinska, employée à l ' I n s t i t u t de re 
cherches l i t t é r a i r e s , a été arrêtée le 26 septembre 
dans le cadre de l ' a f f a i r e Czeslaui Bielecki. 
- Tomasz Kurczeiuski, enseignant à Zabek, près de 
Varsovie, a é té a r rê té l e 8 j u i l l e t pour avoir 
refusé d'accomplir son service m i l i t a i r e . I l a été 
condamné à 2 ans de prison. 
- Piotr Rzeujuski a été arrêté le 29 j u i l l e t e t 
condamné suivant les a r t i c l e s 282a par. 1 ( inci ta t ion 
au désordre ptfclic) e t 143 (détention d 'explos i fs ) . 
La cterniere charge ne peut pas fa i re l ' o b j e t d'une 
amnistie éventuelle. 
- Maria Slouiikouska, employée à l ' I n s t i t u t d ' é ta t 
d'hygiène, et Tomasz Kolodziejski, scientif ique à 
l ' I n s t i t u t technique (IPPT) de l'Académie polonaise 
des sciences, ont é té condamnés avec surs i s le 22 mai 
pour d is t r ibut ion de publications i l l é g a l e s . Le ver
d ic t a été revu sui te à un appel du procurateur et le 
3 octobre, i l s ont été condamnés à respectivement 1 
an e t demi e t 1 an de prison. 

- Piotr Stomma, employé à l ' I n s t i t u t d 'auiat ion e t 

Andrzej Kwiatkowski, garçon de sal le à l ' I n s t i t u t 
psychoneurologique ont été toiB cteux condamnés le 10 
octobre à 1 an de prison. I l s ont été arrêtés pour 
avoir innprimer le Tygodnik PTazousze e t d 'autres pu
bl icat ions indépendantes. 
- Ont été arrêtés pour dis tr ibut ion de t rac t s i l l é 
gaux: le 7 octobre, Ewa Zaï/istowska, Lech Maciejeu/ski 
e t maciej Truskolanski, ouvriers dans une société de 
ccreul tants ; l e 12 octobre, Alina Lusinska, étudiante 
en 4ème année de philosophie; e t le 3 octobre, Woj-
ciech Grabouski, in étudiant de 17 ans dans une école 
secondaire. 

NOUS REPR0DtlIS3l\E ci-dessous le texte intégral d'un 
appel signé par 77 personnalités éminentes en Polo
gne, auquels se sont joints plus cte 3,000 autres 
s ignata i res . Des exemplaires de cet appel ont é té 
envoyé au Pape Jean-Paul I I , au Primat de Pologne, 
Jozef Glerap, à la Cotmission des Droits de l'Homme 
atprès des Nations Unies à Genève e t au Conseil 
d 'Etat cte la Pologne: 

Le respect de la l i be r t é de conviction, la tolérance 
ctes opinions différentes, l 'observation des dro i t s 
humains font tous part ie intégrante de l ' hé r i t age 
cul ture l européen et de la t radi t ion polonaise. Cet 
héritage, sujet à de multiples expériences dou-
leureuses pendant le 20ème s ièc le , définit les aspi
rations du peuple polonais et l 'avenir de la Pologne. 
L'opinion public^e polonaise ne peut e t ne doit pas 
accepter la violation de cet héritage et de ses 
t r ad i t i ons . 

Aujourd'hui, des centaines cte personnes se re 
trouvent dans les prisons de Pologne, arrêtées ou 
jugées uniquement parce qu 'el les ont exprimé leurs 
opinions e t ont agi en conséquence, ne voulant que 
servir leur pays. Le public reçoit constamment des 
informations au sujet des conditions déplorables 
d'emprisonnement, de la violence physic?je contre l es 
prisonniers, leur mauvais é ta t de leur santé e t l e 
manque cte soins médicaux convenables. Nous considé
rons donc ĉ ue c ' e s t notre devoir de demander l ' i n t r o 
duction d'un s ta tu t légal séparé pour les prisonniers 
de conscience. Ce s t a tu t , ainsi que l 'amélioration 
des conditions de prison en Pologne sont des revendi
cations indispensables e t p r io r i t a i r e s du mouvement. 

L'imposition de l 'E t a t de guerre en Pologne a 
causé une scission profonde qui continue à cJiviser le 
pays. Le fa i t que des centaines de femmes et d'homnes 
ĉ ui ont défenckj les droi ts hunains et civiques garan
t i s par des conventions internationales en accord 
avec leurs convictions l es plus profondes se retrcxj-
uent aujourd'hui en prison, crée l e sentiment co l lec
t i f ĉ ie le mal a été commis e t que la lo i a é té 
violée. Nous considérons donc que i l es t de notre 
cte voir d'exiger la l ibérat ion et la fin des a r res ta 
t ions de tous l e s prisonniers poli t iques e t leur 
retour à une vie normale. 

L'expérience des amnisties de 1983 e t 1984 démon
t r e que la l ibéra t ion des prisonniers poli t iques -
qui a été acconpagnée de conditions introduisant des 
éléments d ' a r b i t r a i r e e t d ' insécuri té e t qui n ' a pas 
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été suivie d 'actes politiques destinés à répondre aux 
aspirations de la population - a des effets éphé
mères e t l imités socialement. Suite à chacune des 
amnisties, les prisons se sont renplies de nouveau de 
prisonniers de conscience. Pour un t r ès grand nombre 
d'aTtre eux, ces amnisties n'ont é té que de brèves 
pau^s entre peines de prison. I l suff i t de mention
ner les nonB de Uladyslaw Frasyniuk, Bogdan Lis, Adam 
Wichnik, Leszek iïloczulski. La Pologne a besoin de 
solutions pacifiques qui tendent vers l 'avenir et 
vont de pair avec les aspirations des polonais de 
vivre en l i b e r t é , vér i té et j j s t i c e . Nous consictérons 
donc que c ' e s t rratre devoir d'appeler à la cessation 
de la lég is la t ion e t des mesures répressives, pour 
l ' i n i t i a t i o n d'un processus de démocratisation de la 
vie publique, pour m dialogue avec la société accom
pagné du respect du pluralisme des opinions e t pour 
les aspirations des polonais qui veulent ê t r e 
maîtres de leur propre destin. 

Mous considérons que ces demandes SOTit néces
sai res e t r é a l i s t e s . Nous demandons à l 'opinion pu
blique en Pologne de soutenir notre appel car le 
destin des prisonniers de conscience e t l ' avenir de 
ro t re pays ne peuvent la i sser indi f férents . Nous 
demandons aux gouvernements qui ont signé l 'Acte 
Final d'Helsinki, aux parlements e t à l 'opinion pu
blique mondiale de se rendre compte que la durabi l i té 
cte la paix dépend cte l 'observation des droi t s hunains 
dans tous les pays du monde. Ce n ' e s t pas seulement 
la s i tuat ion interne de la Pologne qui es t en jeu. 
Nous sommes convaincus que l ' appl ica t ion des accords 
d'Helsirki e t cte l%drid dans la vie publique polo
naise es t in élément inséparable e t indispensable 
d'une s tab i l i sa t ion politique r ée l l e en Europe et cte 
ce f a i t même, ser t la cause de la paix mondiale. 

LA œmAINE DU PRISORWIER POLniQlE 

En I t a l i e ; 
Les syndicats i t a l i ens CGIL, CISL e t UIL ont répondu 
à l 'appel de soutien de NSZZ "Solidarnosc". Les 
directions des t r o i s syndicats ont signé des t é l é 
grammes cte protestat ion au général Jaruzelski . Elles 
ont également publié ctes comminiqués de presse a f f i r 
mant leur appui à l ' ac t ion du syndicat "Solidarnosc" 
en Pologne- Des télégrammes et des l e t t r e s cnt aussi 
été envoyés aux autori tés polonaises par les fédéra
t ions régionales CISL, CGIL e t UIL de Piémont, Ve
nise , Emilie-Romagne, Toscane, Ligurie, Fruli e t Val 
d'Aoste. Plusieurs centrales professionnelles, comme 
le syndicat de la Chimie CISL e t le syndicat agricole 
CISL-UH-CGIL ont envoyés des télégranmes à Varsovie 
e t des messages de soutien au Bureau "Solidarnosc" de 
Rome. Les métallurgistes UIL ont adopté une résolu
t ion demandant la l ibérat ion des prisonniers p o l i t i 
ques, la fin de toutes les répressions, protestant 
contre les peines infligées à Frasyniuk, Lis e t 
Wichnik et exprimant leur so l ida r i t é avec le syndi
cat en Pologne, 

La Confédération syndicale de la Réptialique de 
San Clarin a envoyé deux télégranmes au Général Jaru
zelski signés par les secrétaires S. Macina et A. 
Ptecina. La Confédération demande la l ibéra t ion de 

tous les prisonniers d'opinion, nommant en part icu
l i e r Jozef Teliga, co-fondateur de NSZZ "Solidarnosc" 
des agriculteurs individuels. 

Des membres dj Par t i social-démocrate de Venise 
ont envoyé des télégranmes de protestation à Varsovie 
et à l'Ambassade polonaise de Venise. 

L'Association des jeuies socia l i s tes de Turin a 
organisé une canpagne d'envoi de l e t t r e s et de t é l é 
grammes de soutien à la semaine des prisonniers pol i
tiques en Pologne du 3 au 10 novembre. 

En Suède; 
Le syndicat des architectes suédois a adressé des 
cartes postales addressées au Général Jaruzelski 
demandant la l ibérat ion de l ' a rch i tec te polonais 
CzeslaiD Bielecki. Le syndicat suédois LO a adopté le 
prisonnier politique Uladyslau Frasyniuk; i l lu t te ra 
pour sa l ibérat ion e t fournira une aide juridique et 
ratérielle à Frasyniuk e t à sa famille. 

LE 12 NOUEPBRE, la Diète ( l e parlement polonais) 
nouvellement consti tuée, a approuvé des changements 
intervenus dans la ccjnposition du gouvernement. Le 
Ministère des syndicats, à la tê te duquel se trou
vait n. Ciosek, a été dissous. La dissolution de ce 
ministère indique clairement ĉ je le ^uvernment Jaru
zelski considère que les c^jestions syndicales sont s i 
fermement l i ées et contrôlées par l ' appare i l d ' é t a t 
qu 'el les ne nécessitent plus de ministère séparé. 

Ul«: REPRESEI\nrANTE ckj Bureau de Coordination de NSZZ 
"Solidarnosc" a part icipé à la ISème Convention cLi 
syndicat i s raél ien Histadrut qui s ' e s t tenu à Jéruza-
lem et Tel-Aviv du 4 au 7 novembre. Joanna Pilarska, 
y a participé en tant que invitée internationale et a 
apporté un message de Lech Ualssa à Histadrut. Le 
message a été lu en hébreu lors de la séance d'ouver
ture . 

LE SORT DES CONSEILS AUTOGESTIOMyiAIRES OUVRIERS 

Depuis plus d'un an, des i n i t i a t i ve s émanent des 
autori tés afin d 'unif ier les usines d'une branche 
cfcinnée en ine gigantesque entreprise; t ro i s ans après 
avoir rompu avec écla t ces uni tés , on renoue avec un 
centralisme mené incomparablement plus loin . Les 
secteurs les plus visés sont les mines, les chantiers 
navals et les industr ies électroniques. Le Finis tère 
cte l 'Acier a déjà présenté un Projet de Communauté 
des Entreprises du Fer e t de l 'Acier qui engloberait 
toutes les aciér ies e t mines polonaises. 

Cette Comnunauté se ra i t dotée d'énormes 
compétences, e l l e "coordonnerait" tout: de la concep
tion et la réa l i sa t ion des plans de production jus
qu'au barème des s a l a i r e s . Les usines devraient lui 
confier la plus grande part de leurs moyens finan
c iers , p. ex. 9055 des prestations d'amortissement et 
une part jusqu ' ic i non encore définie des bénéfices. 
Toutes les décisions de la Communauté seraient obl i 
gatoires . Selon le Miistère, la création d'un t e l 
conplexe "augmentera la r en tab i l i t é de l'économie e t 
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l ' e f f i c a c i t é de la gest ion sans, dans l e même temps, 
l i m i t e r l 'autonomie, l 'autogest ion e t l 'autof inance
ment des en t repr ises" . 

Les l o i s en vigueur s t ipu lent que la réunion ou 
la d i v i s i on d 'entrepr ises nécessitent l 'accord des 
ccnsei ls autogestionnaires d 'ouvr iers. Seuls quatre 
des 31 conseils au to^s t ionna i res des a r ié r ies ( B a i l -
don, B ie ru t , Suierczeuiski et Varsovie) ont jugé néga
tivement le p ro je t de la Communauté et déclaré q u ' i l s 
n'y par t ic ipèrent pas. La décision de ne pas entrer 
dans l a Communauté a été adoptée par le consei l 
ouvrier de Huta Varsovie à l 'unanimité le 18/9. Le 
Conseil j u s t i f i e sa .pos i t ion en c i tan t abondamment le 
rapport gouvernemental sur l'économie de 1981 qui 
relève que la cen t ra l i sa t i on de la gestion est tne 
des raisons majeures de la cr ise économique. Le con
s e i l ouvrier de l ' A c i é r i e de Varsovie a demandé l ' a 
v i s de spéc ia l is tes du d r o i t et de l'économie, cé lè 
bres et peu suspects d 'opposi t ion: les professeurs L. 
Bar et J . I%jj2el e t l e docteur B. Ziemianin. Ceux-ci 
ont clairement démontré que le pro jet du Ministère 
est en cont rad ic t ion avec les l o i s sur les entre
pr ises, les consei ls autogestionnaires, la p l a n i f i c a 
t i on et l ' a rb i t r age économique, a ins i qu'avec les 
pr incipes de base d'une économie ra t i onne l l e . 

La rencontre dès consei ls autogestionnaires I Torun 

Une rencontre de consei ls ouvriers de toute la Polo
gne é t a i t organisée les 24 -25/9 par l e consei l 
ouvrier de l ' en t rep r i se de synthétiques "Elana" à 
Tortn (nord-est de la Pologne) sur le thème: "La 
réforme économique: modèle et r é a l i t é " . 21 conseils 
ouvriers y é ta ien t i n v i t é s , entre autres l es chan
t i e r s navals 'Lénine' de Gdansk et 'Uarsk i ' de Szcze-
c i n , liJSK Swidnik e t d 'autres grandes entreprises du 
pays; a ins i que des représentants de l ' admin is t ra 
t i o n : les Minist res Baka des réformes économiques et 
Grzyuia de l ' i n d u s t r i e chimique. 

Cette rencontre, d i f fé ren ts conseils ouvr iers des 
usines Elana avaient déjà essayer de l 'o rganiser i l y 
a céjà un an irais avaient dû, sous la pression du 
Clinistère de l ' I n t é r i e u r , y renoncer. I l s éta ient 
cet te f o i s - c i décidés à a l l e r jusqu'au bout. 

Les ce l l u l es d 'entrepr ises des Services de sécu
r i t é s'y sont intéressés e t , en septent)re, ont appelé 
â ctes discussions de "mise en garde" les m i l i t an t s 
des conseils i n v i t é s . Conrne cela échoua et que la 
date de la rencontre s'approchait , les membres des 
Services de Sécuri té ont f a i t appel aux min is t res. Le 
min is t re Grzywa envoya l e 20/9 un té lex au di recteur 

de Elana, l u i ordonnant d'enpêcherla rencontre en 
"refusant d'accorder les locaux et les moyens techn i 
ques de l 'en t repr ise ( . . . ) pour cette rencontre qui 
est en plus de nature i l l é g a l e " . I l est amusant de 
constater que le ministre se réfère à l ' a r t . 35 de la 
l o i sur les conseils au to^s t ionna i res qui s t ipu le 
que: "Les conseils ouvriers peuvent s'accorder pour 
col laborer et mener des actions communes". 

Suite à l ' o rd re du Pt inistre, l e d i recteur de 
Elana, E. Grzeszkouiak, i n t e r d i t l ' o rgan isa t ion de la 
r»x;ontre dans son entrepr ise. Quelques heures avant 
cette décision du d i recteur , le Min is t re de l ' I ndus 
t r i e mécanique et sidérurgic^ie la connaissait déjà: 
i l in formai t par télex les d i f fé rentes entreprises 
que la réunion é t a i t annulé. Néanmoins, quelques 
délégués des Conseils ouvriers se sont rendus à E la
na. S i la rencontre prévu n'a pas pu se t e n i r , l e 
présidiun du consei l ouvr ier de Elana a proposé avec 
les délégués présents un pro je t d'entente des con
se i l s ouvr iers. Un t e l accord sera i t un pas important 
dans le développement des conseils ouvr iers et ren
fo rce ra i t considérablement leur fo rce . Le consei l 
ouvr ier de Elana a porté p la in te devant le t r i b i n a l 
contre la décision du directeur Grzeszkoudak. Cette 
décision n 'avai t aucune j u s t i f i c a t i o n j u r i d ique , e l l e 
s'appuyait uniquement sur l ' o r d r e du iïlinistrej et 
a i n s i que l ' on s a i t , un Min is t re n'a pas l e d r o i t de 
s i g n i f i e r des ordres à un d i recteur d 'entrepr ise 
autogéré. 

Assez de chantage ! 

Le consei l ouvrier de Unitra-Cemi a p r i s l e 29 août 
la décision d 'entrer collectivement dans l e syndicat 
des pensionnés et dans le comité de construct ion d i 
monunent aux héros de l ' i n s u r r e c t i o n de Varsovie; i l 
a d 'aut re par t refusé de f inancer i n c lub s p o r t i f , un 
comité scola i re loca l e t la Croix rouge polonaise. Le 
consei l des ouvriers estime que les organisations 
sociales doivent ê t re financés par le budget de 
l ' E t a t qui absorbent une part de plus en plus grande 
des p r o f i t s réal isés par le personnel ouvr ier . 

La d i rec t ion de l ' us ine a caTdamné l a décision du 
consei l comme "cont ra i re aux pr incipes de l a coexis
tence soc ia le " , sans pourtant la por ter devant les 
t r i b inaux . E l l e a organisé me co l lec te de fonds à 
laquel le le directeur a versé 900 z lo t ys . Le comité 
d 'entrepr ise du POLP a usé dans un communic^jé sur 
cet te a f f a i r e d'un ton mélodramatique: "Oevont nous 
ê t re insensibles aux besoins de nos enfants et 
compter en z lotys le souvenir du sang versé?" 

Sources: 'Tygodhik Mazousze' nos. 139, 140, 141, 142, 143/144. 
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NSZZ «SOLIDARNOéC», 

syndicat indépendant et autogéré polonais est né 
en août 1980. Les grèves ouvrières étendues à 
l'ensemble du pays se sont concrétisées dans les 
Accords légaux entre les grévistes et le 
gouvernement et ont conduit à la création d'un 
syndicat fort de 10 millions de membres. Durant les 
seize mois suivants, les travailleurs polonais ont joui 
d'une liberté sans précédent dans les 35 dernières 
années, jusqu'au 13 décembre 1981 quand les 
autorités polonaises déclarèrent l'état de guerre et 
suspendirent toutes les activités de NSZZ 
«Solidarnoéé». Neuf mois plus tard, en octobre 
1982, le syndicat était délégalisé. 

En dépit de l'interdiction, NSZZ «Solidarnoéé» reste 
aujourd'hui encore une organisation vivante, luttant 
pour les droits syndicaux et de l'homme. Le 
syndicat est dirigé sans interruption depuis sa 
création par son Président, Lech Walesa. La 
Commission Provisoire de Coordination (TKK), 
créée en avril 1982, constitue l'exécutif du Syndicat 
dans la clandestinité. Ensemble, ils composent la 
direction nationale de NSZZ «Solidarnosé» en 
Pologne. 

Bien que privé d'existence légale, NSZZ 
«Solidarnoéé» continue de : 

— organiser des actions locales d'ouvriers dans les 
entreprises pour obtenir des hausses de salaire 
en compensation de l'inflation 

— se structurer en une organisation capable de 
lancer des grèves générales et/ou des 
manifestations publiques pour forcer les 
autorités à abandonner leur politique répressive 

— payer des allocations de soutien à ses membres 
à partir de cotisations recueillies 
clandestinement sur les lieux de travail 

— attribuer une aide matérielle aux membres 
emprisonnés du syndicat et à leurs familles : le 
nombre de militants arrêtés s'est accru en 1985, 
dépassant les 300 en août 

— fournir une aide légale et d'autres formes 
d'assistance à des milliers de travailleurs 
victimes de licenciements, listes noires, 
discriminations au travail et d'autres répiessions 
du fait de leurs activités syndicales 

soutenir et organiser des cycles de formation et 
d'éducation dont les thèmes vont des droits de 
l'homme et du travailleur à l'histoire polonaise 

développer un florissant réseau d'information 
comprenant la presse syndicale, Radio 
«Solidarnoéc» et des journaux indépendants; 
ainsi que la publication et la distribution de 
différents livres interdits. 

LE BUREAU DE COORDINATION 
A L'ETRANGER DE NSZZ «SOLIDARNOSÔ» 

est le seul représentant du syndicat dehors des 
frontières de la Pologne. Il a été constitué par la TKK 
le 1er juillet 1982. Le Bureau est mandaté pour 
représenter NSZZ «Solidarnoéc» hors de Pologne 
et agit en tant que département international de la 
direction nationale du syndicat. Basé à Bruxelles, 
il possède une section à Paris et des agences à 
Londres, Stockholm et Toronto. Le Bureau est 
accrédité auprès de la Confédération Internationale 
des Syndicats Libres (CISL) et de la Confédération 
Mondiale du Travail (CMT). Ces organisations et 
leurs affiliés financent les activités du Bureau et lui 
dispensent une assistance organisationnelle et 
juridique. 

Le Bureau de Coordination à l'Etranger envoie 
clandestinement plus de 350.000 US$ par an à 
NSZZ «Solidarnoéé» en Pologne, recueillis par les 
syndicats et à partir de dons privés. Cette aide est 
transmise en Pologne en espèces et en matériel tel 
que 

— machines d'impression et de reproduction, 
papier et encre 

— équipement photographique y compris caméras 
et films 

— éléments électroniques pour Radio 
«Solidarnoéc» 

— matériel de communication 

— équipement vidéo 

— livres et publications non-censurés 

On estime qu'une somme d'un million de dollars 
serait actuellement nécessaire pour couvrir chaque 
année les besoins les plus pressants du syndicat. 

VOUS POUVEZ AIDER NSZZ «SOLIDARNOSÔ» 
EN 

— envoyant aux autorités polonaises des lettres et 
des pétitions de protestation contre 
l'emprisonnement de militants syndicaux et 
demandant leur libération 

— suscitant au sein de votre syndicat des 
résolutions, déclarations et contributions 
financières d'aide à «Solidarnosc» 

— adoptant avec vos collègues de travail un 
prisonnier politique et en maintenant des 
contacts avec sa famille 

— organisant des discussions de groupe et en 
invitant à ces débats des orateurs expliquant la 
situation du travail en Pologne 

— allouant un don privé pour aider financièrement 
les activités de NSZZ «Solidarnoéc» 

— prenant part aux marches et aux actions de 
soutien aux travailleurs polonais 

De plus amples informations sur NSZZ 
«Solidarnosc» sont disponibles auprès du 

Bureau de Coordination à l'Etranger de NSZZ 
«Solidarnoéé» 

9, avenue de la Joyeuse Entrée 
1040 Bruxelles, Belgique 
Tél. : 32/2/230.24.65 

32/2/230.24.84 

et du Comité de Coordination du Syndicat 
«Solidarnosc» en France 
5, rue Mayran 
75009 Paris, France 
Tél. : 014/285.23.29 

Les dons en faveur de NSZZ «Solidarnoéc» peuvent 
être versés au Numéro de compte : 
GDKZ «Solidarnosc» 001-1129179-78 de la 

Banque CGER 
21, rue Archimède 
1040 Bruxelles, Belgique 
en US dollar compte no. 
BK Solidarnosc 005-4335080-45 (010-13) 

et en France au 
Numéro de compte : CCP PARIS 49 50 L 
Solidarité Pologne Paris 


